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Loi Générale colonial

Loi n° 66-961  relative à la suppression des indexations dans les 
territoires d’outre-mer
n° 66-961

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

26 décembre 1966

Numéro JO

n° 3 du 01/03/1967
Date  du numéro

1 mars 1967

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

V I S A S

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté. Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Dans les nouvelles dispositions statutaires ou conventionnelles, sauf lorsqu’elles concernent des dettes d’aliments ou des 

rentes viagères constituées entre particuliers, sont interdites dans les territoires d’outre-mer toutes clauses prévoyant des 

indexations fondées sur le salaire minimum interprofessionnel garanti, sur le niveau général des prix ou des salaires, ou sur 

les prix des biens, produits ou services n’ayant pas de relation directe avec l’objet du statut ou de la convention ou avec l’activité 

de l’une des parties.

Art. 2

— Sont abrogées dans les territoires d’outre-mer toutes dispositions générales, de nature législative ou réglementaire, tendant 

à l’indexation automatique des prix de biens ou de services dans les conditions prohibées à l’

article 1er

Demeurent toutefois en vigueur, là où ils existent, les règlements locaux relatifs à l’indexation des salaires et du salaire minimum 

interprofessionnel garanti. La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.
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Par le Président de la République :
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